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LETTRE DATEE DU 17 AVRIL 1969, ADRESSEE AU PRESIDENT CU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PFRMANENT DE LA SYRIE 

D’ordre de mon gouvernement et me référant a la dernière lettre que je vous ai 

adressee (S/glgO), en date du 11 avril 1969, j’ai l’honneur de vous faire part de 

ce qui suit : 

1. La réponse du représentant d”Isra’él en date du 15 avril 1969 (~/p138) 

n’est rien mOî.tis qu’un aveu de culpabilité et de criminalité. Dans cette lettre, j 

le representant d’Israël d&lare que les plaintes contenues dans mes lettres 

des 4, 8 et 11 avril au sujet des actes de barbarie commis par Israël coxrespondenk 

& des “mesures defensives qu’Israël prend du côté israélien de la ligne de 

cessez-le-feu”. 

Cependant, des mesures defensives justifient-elles que l’on devaste des 

villages, que l’on detruise des maisons et que l’on exécute en masse des bergers 

dans les conditions les plus barbares? Nous continuons de penser que ce sont là ,: +, 

des crimes de guerre et des crimrs contre 1 ‘humanité dont les coupables auront 

certainement à &Pondre un jour E‘II justice. Si Israël n’a pas peur que ces actes 

soient exposés aux regards du monde, p ourquoi s’est-il refusé jusqu’à présent à 

accepter l’envoi d’un représentant special du Secrétaire général conformément à la 

résolution 259 (1968) du 29 septembre 19681 La véritable réponse à cette question 

a été donnée par le Sccrf3taixe génexal, U Thant, dans sa lettre du 7 octobre 1968 

à M. Tekoah, lorsqu’il déclare : “A mon grand regret, je me vois obligé de conclure 

que votre lettre du 4. octobre dernier ne m’offre pas la base nécessaire en vue de j 

l’envoi du representant special dan, 9 l’intention clairement exprimée par le Conseil 

de securite dans sa xesolution 259” (document s/8851 du 14 octobre 1968, p. 6). Ce / 

troisième rapport du Secrétaire général sur les resolutions de caractère humanitaire 

n’a pas encore 8tB examine par le Conseil de s&urité. 

2. Afin de prouver la mauvaise foi constante et ddlibérée du représentant * 

d’Israël, je joins à ma lettre une carte qui a paru pour la première fois dans la _, :; 
.* 

publication officielle de L’srmbe israélienne, PEMAHANAY, rédigde en hébreu; cette k;! 
i ” ’ p;r 
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carte porte le titre suivant : “Carte de la colonie de peuplement des hauteurs de .:’ 

Golan et de la mise en valeur de la colline qui est tombée entre nos mains”. Les 

annotations en hébreu qui figurent dans le rectangle tracé dans le coin inférieur 

droit de la carte signifient ce qui suit : a - agglomeration civile (ville de la 

région); b - centre de villégiature; c - colonie; d - A rue principa.le; e - A rue 

transversale (pour les secours); f - villes et forêts naturelles, lieux touristiques 

et centres de villégiature. En outre, la Division de l’information du Ministère 

israélien des affaires étrangères a publié en 1968 un ouvrage intitulé “Facts about 

Israel” 9 dans lequel les hauteurs de Golan , ,ainsi que les zones occupées en 

République arabe unie et en Jordanie, figurent sur la carte d’Isra’eL, teintées de 

la même couleur, impliquant ainsi que ces territoires occupés font partie 

intégrante d’ Israël. 

3. Le représentant d’Israël ne semble pas avoir pris connaissance des decla- 

rations les plus récentes faites par ses supérieurs ou bien il n’en a tenu aucun 

compte, ou alors il a carrément fait affront à l’intelligence de ses lecteurs. En 

effet, le 6 avril 1969, le Premier Ministre adjoint, M. Yigal Allan, ancien chef des 

troupes de choc de Haganah, appelées Le Palmach, a déclaré à Ha’ïfa : “Israël n’a 

d’autre choix que d’établir des frontières sûres avec des colonies de peuplement. 

Si les frontières sont sûres, elles seront, par la suite, acceptées et reconn.ues”, 

Le même jour, M, Dayan a déclaré i Tel-Aviv : “Nous devons faire une nouvelle carte 

d’ Israël” et il a ajouté : “Nous devons prendre des mesures pour rester dans les 

territoires occupés, malgré les quatre Grands, les Nations Unies et les populations 

hostiles de ces territoires”. “Il a proposé d’appliquer La loi israélienne dans 

les territoires occupés à l’ouest du Jourdain, d’introduire la monnaie israélienne 

et de favoriser l’intégration économique avec Israël.” (The New York Times, 

lundi 7 avril 1969 ) 

Ces d&larations, ainsi que les cartes officielles de l’armée israélienne et 

du Ministère israélien des affaires dtrangères, constituent une preuve irréfutable 

à l’appui des nombreuses lettres que nous avons adressées au Président du C?onseil 

de sécurité ou au Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies depuis la 

troisième guerre d’agression contre les Arabes : à savoir qu’Israël s ‘identifie avec 

l’expansionnisme,procédant toujours et sans cesse par voie de faits accomplis. Si 

’ /... 
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qui que ce soit pouvait encore douter que la guerre du 5 juin ait été p&&dit&, 

m6ticuleusement exécutée et programmée, il suffit de citer le commandant des forces 

de l'air israéliennes 9 Biordicai Hod, qui a mené le blitzkxieg le matin du _1_-1_ 
5 juin 1967. M. Hod a dit : "Ces 80 premières minutes nous ont coûté seize ans de 

préparation. -- Nous avons vécu avec 15 plan; nous dormions et nous mangions avec le 

plan. Constamment nous l'avonsperfectionné." (The Sunday Times Londres, --1.1- .--- ".A yy-- ,> 
16 juillet 1967, p. 7) 

4. Facilement enclin à prêcher le droit, le représentant d'Israël ne cesse de 

se référer aux résolutions de l'organisation des Nations Unies et du Conseil de 

sécurité. Je joins en annexe a la présente lettre un index des 21 résolutions 

adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité, une institution spkia- 

lisée et divers organes des Nations Unies, depuis la conquête israélienne du 

5 juin 1967, par suite du mépris complet dont TeraZ a fait preuve à l'égard des 

droits de l'homme pour les Arabes et des violations de ces droits dont il s'est 

rendu coupable. A cet égard, il convient de rappeler la résolution 2432 (XXIII) de 

l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1968, qui a été adoptée par KO voix pour 

et 6 abstentions, la seule voix contre étant celle d'Israël. Cette résolution, 

après avoir réaffirmé les résolutions de caractère humanitaire antérieures 

- défendant les droits des Arabes déplacés - et 

"@ulignant, par conséquent, la nécessité de leur retour rapide, 

1. Demande instamment au Gouvernement d'Israël de prendre des mesures 
efficaces et immédiates en vue du retour sans retard des habitants qui ont 
fui les zones depuis l'ouverture des hostilités,V 

Cette résolution demande de fagon catégorique a Israël de prendre des mesures 

d'application immédiates et efficaces. Cette application n'est subordonnée à 

l'envoi d'aucune mission ni d'aucun représentant, non plus qu'à aucune autre 

condition. Les Nations Unies et le monde entier ont certainement le droit et sont 

tout aussi anxieux que nous, les Arabes, d'être informés par les autorités 

israéliennes sans merci des mesures qu'elles.ont prises poux appliquer cette réso- 

lution, depuis quatre mois qu'elle a été adoptée par l'Assemblée générale. 



Cependant, 1'0rganisatïon des Nations Unies et le monde continuent d'entendre 

d'etonnantes déclarations hebdomadaires de Mï?T. Allan, Dayan, Begin et leurs pareils 

au mépris complet de toutes les résolutions de ltOrganisation des Nations Unles 

et de ilopinion mondiale. 'Pendant ce temps, la population continue de vivre sous 

le terrorisme de la clique israélo-sioniste, soumise à la tyrannie et à des 

souffrances innombrables qui, lorsqu'elles seront connues dans leur terrible 

horreur, révolteront la conscience de 'l'humanité. * 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de ses annexes comme dokment du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Représentan~rmanent de la Syrie e..--- u--11- -..wm---~l...-i---L.--- 
auprès de l'Organisation des -DLI..h-."%.l---:al.Mma w-w -mm- 
Nations Unies ,,,,-,,-.‘-..--~ 

(F?$&) George J. TOMEH 
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No No de Date de Organe des Dispositians 
(1' Ordre la résolution l'adoption Nations Unies principales 
--- ---- -- ---- 

1 237 ( ig6’7) 14 juin I-967 Conseil de 1) Prie le Gouver- 
sécurité nement israélien 

de faciliter le 
retour des 
nouveaux r6fugi8s; 

2) Prie le Gouver- 
nement israélien 
d*assurer la 
sÛretég LE bien- 
ftre et la s8cuxit6 
des habitants des 
zones occup6es. 

-  - - -  -Y 

2 4 juillet 1967 Asscmblk 
générale 

"Accueille avec une 
grande satisfaction" 
la résolution 
237 (1967) du c0meil 
de sécurité (No 1 
ci-dessus) . 

-  - -M-P- - -  - -  

3 b. Juillet QlG7 Assemblée 
géncirale 

1) Collsic.l~:re gue 
l'annexion 
iswélienne de 
Jérusalem est 
"non valide"; 

2) Demande ü Israël 
"de rapporter 
toutes les mesureS 
déjh, prises"' et 
"de s'abstenir 
immédiatement de 
toute action qui 
changerait le 

' statut de 
Jérusalem". 



NO No de Date de Organe des Dispositions 
d'ordre la résolution l'adoption Nations Unies principales 

- I I -  
- - -  -  

- - - - I_L - ”  

4 2234 (ES-V) 14 juillet 1967 Assemblée 
genérale 

1) "Reithre" sa réso- 

lution 22153 (ES-V) 
(No 3 ci-dessus). 

2) "Déplore 
qu'Israël ait 
manqué de mettre 
en oeuvre" la 
résolution 2253. 

5 240 (1-967) 23 octobre 1967 Conseil de "Réaffirme la néces- 
sécurité sité d'un strict 

respect du cessez- 
le-feu", 

Y- --w-- --a-------- - 

6 2341 (XXII) 19 décembre Assemblée RESOLUTION A : sur 
1967 générale les anciens réfugiés : 

réaffirme les 
précédentes réso- 
lutions, 
RESOLUTION B : sur ~ 
les nouveaux 
réfugiés : réaffirme 
la résolution 
2252 (ES-V) (NO 2 
ci-dessus), 

------A---- ---- --- ---- 

7 6 (xxiv) 27 février 1968 Commission des Réaffirme les réso- 
droits de lutions citées aux 
l'homme Nos 1 et 2 ci-dessus. 

-c--I_---- -------- --- 

s Télégramme 8 mars 1968 Commission des Télégramme adressé au 
droits de Gouvernement 
l'homme israélien par le 

Président de la 
< Commission des droits 

de l'homme au sujet de 
la décision prise par 
la Commission à sa 
ygème seance 
"demandant au Gouver- 
nement israelien de 
S'abstenir immédia- 
tement" d"'actes de 
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PJ0 No de Date de Organe des Dispositions 
d' ordre la résolution l'adoption Nations Unies principales 
--- --- - . 

destruction des 
foyers de la popu- 
lation civile arabe" 
dans les territoires 
occupés, et de 
"respecter les droits 
de l'homme et les 
libertés fondamen- 
tales". 

----- ------- - 

9 248 (1968) 24 mars 1908 Conseil de "Condamne" Israël 
skurité pour le raid militaire 

effectué sur 
Al.- Karamah. 

10 230 (1966) 27 avril 1968 Conseil de "Invite Israël à 
Sécurité s'abstenir d'organiser 

a Jérusalem le défilé 
militaire prévu pour 
le 2 mai 1968". 

-- --- -- -- 

11 251 ( 1pi;S) 2 mai 1968 Conseil de "Déplore profon- 
secusité dément" qutIsraël 

ait agi "au mépris de 
la décision unanime 
adoptée par le 
Conseil" citde au 
No 10 ci-dessus, 

III 7 mai 1968 Conférence 1) Réaffirme les réso- 
internationale lutions citées aux 
des droits de Nos 1, 2, 3, 4 et 
l'homme 7 ci-dessus; 

2) "Prie l'Assemblée 
générale de 
désigner un comité 
spécial ?our 
enquêter sur les 
violations des 
droits de l'homme 
dans les territoires Ij 
occupés par Israirl _ 
et de faire rapport I, 
à ce sujet". .';,r:v ,r'j 

, _ ,; ,,' ,A, z5 
* ( : 8 .: ;t,i" , ',y I J' ;': 
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I-----y-- v---i---F- ----- 

NO No de Date de Organe des Dispositions 
d'ordre la résolution l'adoption Nations Unies principalés 
--- y---- ------ ------ ---- 

13 252 (1966) 21 mai 1945 Conseil 'de "Déplore qu'Israël 
sécurité ait manqué de se 

conformer aux" rhso- 
lutions citées aux 
Nos 3 et 4 ci-dessus . -------_- mm--- --------- 

14 WHA 21.38 23 mai 1966 Vingt et unième "Demande aux Etats 
Assemblée Membres de faite 
mondiale de la t&t ce qui est 
santé de 1'CMS possible pour assurer 

le retour des 
personnes déplacées 
en vue d'améliorer 
leur situation 
sanitaire", 

--Y--- I_--- w-----m--- 

15 1336 (~LIV) 31 mai 1968 Conseil 1) "Rappelle" la 
~ économique et résolution citée 
social au No 12 ci-dessus; 

2) "Fait sienne" la 
résolution Cit&e 
au No 7 ci-dessus. 

-va-.---- ------ -----1-e-__ --- 

16 2% (1968) 16 août 1968 Conseil de 1) "Réaffirme" la 
Sécurité résolution cit,ée au 

No 9 ci-dessus; 
2) "Condamne" Israël 

pour les attaques 
militaires qu'il 
a récemment lancées, 

----P-I--_I- ---- ------ILI-p 

17 @y ( 1968) 28 septembre Conseil de 
1968 Sécurité 

1) "Rappelle" la 
résolution citée 
au No 1 ci-dessus; 

2) "Déplore le retard 
intervenu dans 
l'application" de 
la résolution; 

3) "Prie le Secrétaire 
général d'envoyer 
d'urgence un 
représentant 
spécial dans les 
territoires arabes 
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gN0 No de Date de Organe des ' Dispositions 
id'ordre la résolution l'adoption Nations Unies principales 
If- ---- ------ --- 

occupés militai- 
rement par 
Isra?l"; 

4) "Demande au 
Gouvernement 
dtIsraël de 
recevoir le 
représentant 
spécial du 
Secrétaire 
genéral". 

I 2443 (XXIII) 19 décembre AssetnblBe 1) Rappelle les réso- 
1968 générale lutions citées aux 

Nos 1, 2, 6 B), 7, 
8, 12, 15 et 17 
ci-dessus; 

2) "Decide de creer 
un Comité spécial 
chargé d'enq&ter 
sur les pratiques 
israéliennes 
affectant les 
droits de l'homme 
de la population 
des territoires 
occupés, composé 
,de trois Etats 
Membres." 

--- --II_ ----- --- -- _--- 

24-52 (XXIII) 19 décembre Assemblée RESOLUTION A : sur. 
1968 générale les nouveaux réfugiés : 

1) Rappelle la réso- 
lution citée au 
No 1 ci-dessus; 

2) Réaffirme la réso- 
lution citee au 
No 2 ci-dessus; 

3) "Demande instamment 
au Gouvernement 
d'Isras1 de prendre 
les mesures 
efficaces et immé- 
diates en vue du 

/ l *. 
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NO No de Date de 
d'ordre la résolution l'adoption 

Organe des 
Nations Unies 

Dispositions 
principales 

retour sans retara 
des habitants qui 
ont fui les zones 
depuis l'ouverture 
des hostilités." 

RESOLUTION E : sur les 
anciens réfugiés : 
Réaffirme ses 21 réso- 

lutions précédentes. 
RESOLUTION C : sur 
l'assistance humani- 
taire L$I fournir aux 
réfugiés anciens et 

, nouveaux : "Réaffirme 
ses résolutions citées 
aux Nos 2 et 6 
ci-dessus," 

--- 
20 262 (1968) 

J$xd 
31 décembre _ - r,. Conseil de 

sécurité 
"Condamne Israël 
pour son action 
militaire prémédit&" 
contre l'aéroport 
international civil 
de Beyrouth. 

1) Rappelle les réso- 
lutions cit6es aux 
Nos 1, 2, 6 23) , 7, 
8, 13 et lg 
ci-dessus; 

2) Note les réso- 
lutions citées aux 
Nos 7 et 17 
ci-dessus; 

3) "Déplore les 
violations des 
droits de l'homme 
par Israël qui se 
poursuivent dans 
les territoires 
OccupéS, en parti- 
culier les actes 
de destruction des 
foyers de la SO~U- 
lation civile 
arabe, la dépor- 
tation des habi- / 
tants et le re- _,i 
cours à la via- ,r; 
Lente contre /.,. 2: 

1 ,& 



No No de Date de Organe des Dispositions 
d'ordre la résolution l'adoption Nations Unies principales 
- 

les habitants qui 
expriment leur 
ressentiment du 
fait de l*occu- 
pation et invite 
le Gouvernement 
d’Israël à mettre 
fin immédiatement 
i ces agissements," 

4) "Exprime sa vive 
inquiétude du refus 
d'IsraS1 de se 
conformer à la 
Convention de 
Genève du 
12 août 1949” et 
"invite une fois 
de plus le Gouver- 
nement d'Israe1 à L 
observer et ,," 
appliquer intégra- 

? lcment ces 
conventions". 

;F---- I_F 

:22 265 ler avril Conseil de "Condamne les 
j 1969 sécurité attaques aérienne5 

préméditées lancées 
récemment par IsraFl 
contre des villages 
et des zones habitées 
en Jordanie, en 
violation flagrante 
de la Charte des I 
Nations Unies et des 
résolutions relatives 
au cessez-le-feu..,". ,' 

'---- -----L_e_ ---- - -_Ic- ! 
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